
CIRCULAIRE CSSF 01/47 Obligations professionnelles des domiciliataires de sociétés et recommandations générales

1. Obligations professionnelles des domiciliataires de sociétés avant la conclusion d’une convention de domiciliation

1.1 Obligation de vérifier le respect par la société des dispositions afférentes au domicile

	Numéro de page
	Procédures ou système
	Oui
	Non
	N/A
	Réf.

	2


	Avant de conclure une convention de domiciliation, le domiciliataire vérifie t-il le respect par la société des dispositions afférentes au domicile de l’article 2, alinéa 2, de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales ?

Remarque : Cet article prévoit que « le domicile de toute société commerciale est situé au principal établissement de la société. Le principal établissement est présumé jusqu’à preuve du contraire, être le lieu de siège statuaire de la société ».
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	2
	Avant de conclure une convention de domiciliation, le domiciliataire s’assure t-il du lieu où se trouve le principal établissement de la société ?
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	Avant toute signature d’une convention de domiciliation, le domiciliataire accomplit-il un travail de diligence sur :

· la société à domicilier ;

· les activités envisagées ; 

· les lieux où s’exercent ces activités ;

· les prestations de services à fournir en relation avec ces activités ;

· le but de la relation d’affaires recherchée en général par la société candidate à la domiciliation.
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	Avant de conclure une convention de domiciliation avec une société étrangère et de consentir à prester des services à cette société, le domiciliataire examine t-il l’existence d’un siège secondaire au Luxembourg ? (Recommandation)

Remarque : la loi du 31 mai 1999 est également applicable aux sociétés étrangères dès lors qu’elles opèrent effectivement au Luxembourg à partir d’un siège secondaire.
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1.2 Obligation de connaître l’identité réelle des membres des organes de la société domiciliée
	3
	Le domiciliataire a t-il mis en place une procédure d’acceptation de nouvelles sociétés lui permettant, avant d’accepter l’établissement du siège, de connaître l’identité réelle des membres des organes de la société ?

En cas de doute sur le point de savoir si ces personnes, en leur qualité de membres des organes, agissent pour leur propre compte ou en cas de certitude qu’ils n’agissent pas pour leur propre compte, le domiciliataire prend t-il des mesures raisonnables en vue d’obtenir des informations sur l’identité réelle des personnes pour le compte desquelles ces personnes agissent ?

Cette identification se fait-elle conformément aux principes contenus dans la circulaire IML 94/112 relative à la lutte contre le blanchiment et à la prévention de l’utilisation du secteur financier à des fins de blanchiment ?

Remarque : cette identification se fait pour les personnes physiques notamment sur base du passeport ou de la carte d’identité et pour les personnes morales notamment sur base d’un extrait du registre du commerce ou des statuts récents. 

Le domiciliataire exige t-il une pièce d’identification officielle pour chaque personne physique représentant l’administrateur personne morale ?

Le domiciliataire connaît t-il l’identité des actionnaires  et/ ou ayants droit économiques, donneurs d’ordres et promoteurs avant d’accepter l’établissement du siège ?

Le domiciliataire les connaît-il personnellement ? (Recommandation)
Le domiciliataire a t-il créé un comité d’affaires en charge de l’acceptation de nouveaux dossiers, composé d’un membre de la Direction et du gestionnaire en charge du dossier ? (Recommandation)

	E
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	Le domiciliataire obtient t-il une confirmation par écrit de l’acceptation de leur mandat par les membres des organes de la société domiciliée et le réviseur d’entreprises, le cas échéant ? (Recommandation)
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	Dans le cas d’une reprise de domiciliation, le domiciliataire obtient t-il : 

· les motifs du transfert de la société,

· les documents sociaux relatifs à la société à domicilier,

Avant la conclusion définitive de la convention de domiciliation ? (Recommandation)
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2. Obligations professionnelles du domiciliataire après la conclusion d’une convention de domiciliation

2.1 Obligation de surveillance de l’identité réelle des membres des organes de la société domiciliée et de l’activité de cette dernière

	4
	Le domiciliataire a t-il mis en place des mesures de contrôle interne permettant une mise à jour continuelle de la documentation afférente à l’identité des membres des organes de la société domiciliée, de ses actionnaires et / ou ayants droit économiques ?
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	Le domiciliataire est-il en mesure de suivre de façon constante l’activité exercée par la société domiciliée de droit luxembourgeois?

Dans ce but, pour les sociétés de droit luxembourgeois, le domiciliataire reçoit-il et prend t-il connaissance de tous les courriers adressés à la société domiciliée ?

Lorsqu’une société domiciliée de droit luxembourgeois a une succursale à l’étranger, le domiciliataire dispose t-il des informations nécessaires en relation avec l’activité de la succursale ?
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	Le domiciliataire tient-il la comptabilité des sociétés domiciliées ou y a t-il au moins libre accès ?

Le domiciliataire reçoit-il les documents suivants pour les sociétés domiciliées de droit luxembourgeois ? :

· les documents relatifs aux assemblées générales ;

· les procès-verbaux des réunions du conseil d’administration ;

· les documents actant les délégations de pouvoirs ;

· les autorisations d’exercice d’une activité ;

· les comptes annuels et inventaires ;

· les déclarations fiscales ;

· le registre des actions nominatives ;

· les extraits du registre de commerce et des sociétés ;

· les publications au Mémorial.

Le domiciliataire reçoit-il des documents analogues pour les sociétés de droit étranger opérant à Luxembourg à partir d’un siège secondaire ?

Lors de cette surveillance, le domiciliataire prend t-il en compte la comptabilité du volume, de la nature et de la fréquence des mouvements de liquidités par rapport aux informations reçues sur la société domiciliée au moment de l’entrée en relations d’affaires ? (Recommandation)

Exemple : Le domiciliataire a-t-il mis en place les procédures en vue de respecter l’obligation de secret professionnel ?
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2.2 Obligation de conservation de la documentation permettant l’identification

	5
	Le domiciliataire conserve t-il la documentation afférente à l’identification des membres des organes de la société domiciliée, de ses actionnaires et / ou ayants droit économiques ?

Le domiciliataire conserve t-il au moins 5 ans après la fin de sa relation avec une société domiciliée la documentation afférente à l’identification des membres des organes de la société domiciliée, de ses actionnaires et / ou ayants droit économiques ?

Ces documents sont-ils conservés séparément de tous les autres documents relatifs à la société, dans un endroit sécurisé ?
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2.3 Obligation de surveillance du respect de la loi
	6
	En cas de constat d’infractions aux dispositions légales régissant les sociétés commerciales et le droit d’établissement par les organes statutaires  et les mandataires de la société domiciliée, le domiciliataire a t-il dénoncé avec effet immédiat la convention de domiciliation ?

Si oui, cette dénonciation a t-elle été faite par lettre recommandée avec une indication des dispositions légales non respectées ?
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	Le domiciliataire contrôle t-il si la société domiciliée est en possession des autorisations administratives imposées notamment par la loi du 28 décembre 1988 réglementant les conditions d’accès aux professions commerciales au sens large ?
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	Le domiciliataire vérifie t-il si la société domiciliée respecte les dispositions de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales se rapportant notamment à l’établissement des comptes sociaux et à la convocation et à la tenue des assemblées générales ?


	
	
	
	29

	6
	Le domiciliataire a t-il reçu une demande légale adressée dans l’exercice de leurs compétences  par les autorités chargées de l’application des lois?

Si oui, le domiciliataire leur a t-il fourni une réponse et une coopération aussi complètes que possible ?
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	Le domiciliataire a t-il reçu une demande d’information provenant des autorités luxembourgeoises responsables de la lutte contre le blanchiment ?

Si oui, a t-il coopéré pleinement avec ces autorités en leur fournissant toutes les informations nécessaires conformément aux procédures prévues par la législation applicable ?

En cas de découverte de tout fait qui pourrait être un indice de blanchiment, le domiciliataire en a t-il informé le Procureur d’Etat auprès du tribunal d’arrondissement de Luxembourg ?
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2.4 Obligation de dépôt et de publication
	6
	En cas de dénonciation d’une convention de domiciliation, le domiciliataire procède t-il bien à son dépôt auprès du registre de commerce et des sociétés ?

Cette dénonciation est-elle publiée au Mémorial C ?

Remarque : les effets de la convention sont maintenus et le domiciliataire reste tenu des obligations qui en découlent jusqu’à la date du dépôt au registre de commerce et des sociétés.
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3. Recommandations générales

	7
	Lorsque le domiciliataire met à disposition un ou plusieurs membre(s) des organes de la société domiciliée, conclut-il un contrat avec les actionnaires et/ ou ayants droit économiques dans lequel la portée du mandat est réglée de façon détaillée ? (Recommandation)
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